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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Frais de transport
Question orale n° 1166

Texte de la question

M. Jean-Claude Lenoir appelle l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur les difficultes
auxquelles sont confrontes les ambulanciers a la suite de la decision de la Caisse nationale d'assurance
maladie (CNAM) de limiter le remboursement des transports sanitaires. La circulaire adressee en juillet dernier
aux caisses primaires vise a ne plus rembourser les transports hors hospitalisation et pathologies lourdes. Or
cette decision va entrainer dans ce secteur une baisse importante de l'activite qui, non seulement risque de
contraindre les entreprises a licencier, mais met egalement en danger l'existence de certaines d'entre elles.
Cette situation est tres prejudiciable pour les zones rurales ou cette profession joue un role essentiel, aussi bien
en termes d'amenagement du territoire qu'en termes de cohesion sociale. Il lui demande, par consequent,
quelles initiatives il envisage de prendre pour garantir la perennite de ces entreprises.

Texte de la réponse

M. le president. M. Jean-Claude Lenoir a presente une question no 1166.
La parole est a M. Jean-Claude Lenoir, pour exposer sa question.
M. Jean-Claude Lenoir. Monsieur le ministre des relations avec le Parlement, ma question s'adressait a M. le
ministre du travail et des affaires sociales, mais j'ai cru comprendre qu'il etait empeche. Cela etant, je suis
heureux de voir que la reponse a ma question sera lue par un ancien parlementaire dont l'interet pour les
actions menees par ses collegues n'a jamais ete dementi.
M. Roger Romani, ministre des relations avec le Parlement. Je vous en remercie.
M. Jean-Claude Lenoir. Je voulais appeler tout particulierement l'attention du ministre du travail et des affaires
sociales sur les graves difficultes auxquels les ambulanciers ont ete confrontes cet ete a la suite de la decision
de la CNAM de limiter le remboursement des transports sanitaires. La circulaire adressee en juillet dernier aux
caisses primaires vise a ne plus rembourser les transports hors hospitalisation et pathologies lourdes. Or cette
decision a suscite une vive emotion dans le secteur economique concerne, dans la mesure ou elle va entrainer
une baisse importante de son activite, contraindre certaines entreprises a licencier et mettre meme l'existence
de certaines d'entre elles en danger.
Cette situation risque egalement de poser un grave prejudice aux zones rurales que nous representons, dans la
mesure ou la profession d'ambulancier joue, chacun le sait, un role essentiel en permettant aux personnes qui
vivent dans des communes rurales d'etre reliees dans les conditions satisfaisantes aux centres de soins. Bref,
l'existence meme de cette liaison quotidienne entre les malades et les centres de sante joue un role essentiel
pour le maintien de la vie dans le monde rural.
Je souhaite, monsieur le ministre, que, sur un sujet qui, je le sais, fait actuellement l'objet de discussions entre
les pouvoirs publics, la profession et la CNAM, vous nous apportiez un certain nombre d'elements d'information.
M. Michel Hunault. Tres bien !
M. le president. La parole est a M. le ministre des relations avec le Parlement.
M. Roger Romani, ministre des relations avec le Parlement. Monsieur le depute, vous savez combien le ministre
du travail et des affaires sociales est a l'ecoute des problemes et des suggestions qui lui sont presentes par les
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parlementaires, mais j'ai deja dit les raisons qui l'empechent aujourd'hui d'etre parmi nous. Il m'a prie de vous
faire la reponse suivante.
L'activite des entreprises de transport sanitaire a connu une forte progression au cours de six dernieres annees.
L'evolution des depenses a la charge de l'assurance maladie a ete superieure a 50 % au cours de cette periode.
Des discussions associant les representants de la profession, les ministeres concernes et la Caisse nationale
d'assurance maladie se sont engagees le 27 septembre dernier pour rechercher des solutions aux problemes
des ambulanciers dans le respect des contraintes financieres de l'assurance maladie.
La circulaire adressee par la CNAM aux caisses primaires en juillet dernier tire les consequences d'arrets de la
Cour de cassation, qui ont precise les conditions dans lesquelles une prise en charge integrale des
deplacements en ambulance est possible dans le cadre des transports lies a une hospitalisation.
Afin de faciliter le deroulement des discussions en cours, - elles se sont poursuivies le 2 octobre et doivent
donner lieu a une nouvelle reunion le 10 octobre - la Caisse nationale d'assurance maladie, tout en confirmant la
circulaire de juillet, a donne l'instruction aux caisses primaires de ne pas engager pour le moment de nouvelles
actions a l'encontre des ambulanciers. Ainsi le groupe de travail doit-il mettre a profit ce delai pour examiner en
toute serenite l'ensemble des questions soulevees par la prise en charge des transports sanitaires.
M. le president. La parole est a M. Jean-Claude Lenoir.
M. Jean-Claude Lenoir. Je vous remercie, monsieur le ministre, pour ces informations. Il se trouve que, lorsque
j'ai depose ma question, le calendrier des reunions auxquelles vous faites allusion n'etait pas encore connu. Je
la pose au moment ou ont lieu des discussions entre les pouvoirs publics, la CNAM et la profession. Neanmoins,
je voudrais appeler l'attention du Gouvernement et de mes collegues sur ce qui s'est passe au mois de juillet.
Les ambulanciers ont reconnu qu'il y avait une augmentation forte des depenses. D'ailleurs, des discussions
etaient deja engagees sur la maitrise des depenses de transport et sur la definition des missions attribuees aux
transports sanitaires.
Or la Caisse nationale d'assurance maladie a pris une decision sans aucune concertation, decision qui a meme,
semble-t-il, surpris le Gouvernement, puisqu'il a fait etat publiquement de ses reserves sur les modalites qui y
ont preside ainsi que sur le fond de certaines mesures. La preuve: la CNAM a, a la demande du Gouvernement,
renonce a une mesure visant a integrer les depenses de transport dans les budgets des centres hospitaliers.
Les ambulanciers se sont pose cet ete la question de savoir qui gouvernait. En effet, il y avait, d'un cote, une
decision de la CNAM, sans doute legitime, et, de l'autre, un Gouvernement qui exprimait des reserves et qui
entreprenait des demarches aupres de la CNAM pour qu'elle rapporte certaines des mesures qu'elle avait
prises. Un certain nombre d'ambulanciers se sont beaucoup emus de cette situation. Ils ont exprime leur
inquietude d'une facon pacifique, mais claire et forte en mobilisant a Paris et en province nombre d'entre eux
dans des manifestations.
Je souhaite, monsieur le ministre, que le Gouvernement, qui a, au moment ou il fallait le faire, engage une
concertation fort appreciee, puisse retablir le dialogue entre la CNAM et les ambulanciers et faire en sorte que
ces derniers ne se sentent pas agresses comme ils l'ont ete, alors qu'ils jouent un role eminemment social,
notamment dans le monde rural.
Je gage que les conditions qui ont precede les reunions auxquelles vous avez fait allusion, monsieur le ministre,
permettront de prendre une decision juste, efficace, utile et opportune. Mais, de grace, ne tirons pas sur les
ambulances !
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